
 

Chèque mobilité P+R hors canton FP 
Marche à suivre pour bénéficier de la participation 

 

1  Introduction 
 

1.1 Objectif de l’action 

En tant qu’établissement autonome de droit public cantonal, la Fondation des Parkings a 
pour mission de construire et d’encourager la réalisation de parc de stationnement, 
notamment les parcs relais (P+R) et favoriser l’utilisation des transports publics.  

Dans le Plan d’Action de Stationnement (PAST) 2024-2028, il est prévu de créer une offre 
combinée P+R hors du canton de Genève. Dans ce cadre, la Fondation des Parkings 
finance une partie de l’abonnement de transports publics aux abonnés P+R éligibles.	
 

1.2 Avantages et conditions 

Accessibilité 

 Pour demander et utiliser la participation, rendez-vous sur webshop.tpg. Pour vous 
connecter, vous devrez créer ou utiliser un login SwissPass (voir point 2.1). 

Conditions d’éligibilité 

Etre au bénéfice: 

 d’un chèque P+R établi par la Fondation des Parkings, 
 d’un abonnement de stationnement dans le parking Hotspot d’une durée d’une année. 

Montant du Chèque mobilité 

 Le montant annuel par bénéficiaire éligible est de CHF 500.-, jusqu’à épuisement des 
des places disponibles. 

Validité du Chèque mobilité 

 La participation financière est valable du 01 janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 La demande de participation dans le webshop tpg doit être réalisée au plus tard le 20 

décembre 2026. 

2  Marche à suivre dans le webshop tpg 
 

2.1 Faire une demande de participation  

La demande de participation de l’action P+R hors Canton peut être réalisée à travers le 
webshop tpg, en suivant les étapes ci-dessous, ou en se rendant en agence tpg en se 
munissant d’une carte d’identité. 

 Etape 1 : Rendez-vous sur le webshop tpg sur le lien: https://webshop.tpg.ch/  

 
 Etape 2 : Connectez-vous ou créez un compte client et une carte Swisspass. 

 
Cette action se réalise avec une adresse e-mail personnelle uniquement.  

Pour en savoir plus sur la création d’un compte SwissPass et la commande en ligne de la 
carte, n’hésitez pas à consulter les tutoriels dans la rubrique FAQ Webshop.  



 

 
 Etape 3 : Rendez-vous dans la section “Offres de ma commune” dans le menu à 

gauche et recherchez “Chèque P+R Hors Canton – FP”. 

 Les actions proposées s’afficheront. 

 Etape 4 : Sélectionnez l’action “Chèque P+R” du parking souhaité et cliquez sur 
“Demander l’offre” (demande sous condition d’approbation de la Fondation). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Etape 5 : Téléchargez les pieces justificatives demandées et envoyez votre 
demande 

 

Votre demande d’offre sera soumise à la Fondation des Parkings pour être approuvée. Le 
délai d’approbation peut aller jusqu’à 5 jours ouvrés. 

La décision vous sera envoyée par email.  

 



 

2.2 Acheter votre abonnement avec la participation   

Vous pouvez suivre le statut de votre demande dans le webshop sous « Offre de ma 
commune.  

Etape 1 : Rendez-vous sur le webshop dans la section “Offre de ma commune” pour 
utiliser votre participation. Cliquer ensuite sur “Rechercher depuis la Boutique” 

 

Etape 2 : Sélectionner les zones ou arrêts correspondants à votre contrat ainsi que la 
durée d’abonnement pour rechercher l’abonnement 

 

L’abonnement souhaité s’affichera avec la déduction de la participation.  



 

 

Etape 3 : Procédez à l’achat de l’abonnement et sélectionnez la participation à 
appliquer.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 4 : Sélectionnez le moyen de paiement pour completer l’achat, acceptez les 
conditions et confirmez. 

 

 

Etape 5 : Votre abonnement apparaît dans vos titres de transport.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

3 Besoin d’aide sur le webshop tpg 

Vous pouvez consulter nos tutoriels et questions fréquentes sur: https://www.tpg.ch/fr/faq-
tpg-shop#tutoriels  

Au besoin, vous pouvez contacter le service clientèle des tpg par téléphone ou via le 
formulaire de contact disponible sur le site dans la section “contacter le service Clients”. 

Questions relatives  
À l’utilisation du webshop tpg 

Service client tpg  +41 22 308 38 31 
Du lundi au vendredi de 8h à 18h 
 
Ou envoyez votre demande via le formulaire 
en ligne : https://www.tpg.ch/fr/contacter-le-
service-relation-clientele 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


